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Jacques Marion 
Membre du CA  du CFHE (Conseil Français des personnes 
handicapées pour les questions Européennes. 
06-67-26-01-44 

asso@trisomie21gard.fr 
534, avenue du Maréchal Juin 
30900 NIMES 
 
 

VOUS ETES CANDIDATS AUX ELECTIONS EUROPEENNES : 3  ASSOCIATIONS DE HANDICAP 
NATIONALE S ET GARDOISES ( APF, FAAF GARD LOZERE, TRISOMIE 21) VOUS 

INTERPELLENT ! 

 
Les prochaines élections européennes se dérouleront du 22 au 25 mai 2014 dans les 28 

Etats membres de l’Union européenne. Les citoyens européens sont appelés à désigner les 

751 députés qui les représenteront jusqu’en 2019 dont 74 pour la France et 10   pour la 

région Sud-Ouest dont le Gard fait partie. Le Forum européen des personnes handicapées 

pour les questions européennes (FEPH) rappelle que les personnes handicapées doivent être 

des citoyens comme les autres et ont à ce titre  le droit de prendre des décisions pour elles-

mêmes, au moment ou l’Europe entre dans sa septième année d’une crise économique aux 

effets dévastateurs sur leur  vie. 

Les élections européennes à venir seront une bonne opportunité pour assurer  enfin l’égal 

accès aux droits civils, politiques, sociaux, économiques et culturels.  

Le Manifeste du FEPH: les priorités clé du mouvement des personnes handicapées 

Dans le cadre des élections européennes 2014, le Forum Européen des Personnes 

Handicapées a publié un manifeste présentant les priorités du mouvement européen des 

personnes handicapées auxquels adhèrent pleinement nos 3 associations: 

1. Promouvoir une vision d’une Europe inclusive, durable et démocratique 

2. Réformer les politiques économiques et sociales de l’Europe pour assurer la 

protection et la jouissance des Droits Humains par les Européens handicapés. 

3. Rendre les biens et les services accessibles pour tous par les moyens suivants : 
a) l’Acte Européen d’Accessibilité 
b) la directive européenne sur l’accessibilité des sites publics 

c) accessibilité des services de transports et infrastructures 

d) la levée des obstacles à la liberté de circulation 

e) la mise en accessibilité des fonds européens pour les personnes 

handicapées 

4. Adopter la directive sur la non-discrimination 

5. L’UE et tous les Etats membres doivent ratifier rapidement le protocole 
optionnel de la Convention ONU relative aux Droits des Personnes Handicapées 

6. Mettre en œuvre les mécanismes au sein des institutions pour appliquer de 
manière transversale la Convention ONU relative aux droits des personnes 
handicapées 

Nos 3 associations  souhaitent que les candidats gardois aux européennes répondent aux 4 

questions qui leur sont posées à ce sujet avant le 20 mai 2014. Vos réponses seront 

transmises à nos adhérents via nos sites internet et  réseaux sociaux ; 

Associations signataires :  

APF Gard : dd.30@apf.asso.fr 
FAAF Gard-Lozère : contact@faf30.fr 
Trisomie 21 Gard : asso@trisomie21gard.fr 

 

         « L’Europe, une chance pour les personnes en situation de handicap » 

QUESTIONS AUX CANDIDATS : Réponses 

attendues pour le 20 Mai par mail ou 

courrier ( voir ci-dessous) 

 

 

1- De quelle manière, selon vous, 
l’Europe peut permettre 
d’améliorer l’exercice des droits et 
des libertés aux personnes en 
situations de handicap ? 
 

2- Comment, selon vous, l’Europe 
peut rendre les biens et les 
services accessibles aux personnes 
qui vivent des situations de 
handicap ? 
Votre position sur : l’Acte 
européen d’accessibilité et la 
proposition de directive 
européenne sur l’accessibilité des 
sites internet publics. 
 

3-  Quelle est votre position sur la 
proposition de directive générale 
sur la non-discrimination ? 
 

4- Comment améliorer la clarté, la 

mobilisation et l’accessibilité des 

fonds européens aux personnes 

handicapées et à leurs 

organisations ? 

 


